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Mot de Monsieur le Maire 
 

Bonjour chers citoyens de Packington, 

 

Le mois de mars rime avec la semaine de relâche 

de nos élèves du primaire et du secondaire. 

Cette semaine très appréciée leur permet de 

prendre un peu de recul et se reposer avant le 

dernier tiers de l’année scolaire. La municipalité 

a organisé différentes activités tout au long de 

cette semaine qui s’inscrit dans la Relâche VIP de 

la MRC de Témiscouata. La programmation 

détaillée est dans l’Informateur et sur notre page 

Facebook. Malgré le fait que la semaine soit 

pratiquement terminée, le conseil municipal 

désire souhaiter une belle semaine de congé à 

tous ses élèves et aux membres du personnel 

scolaire.   

 

Le mois de mars représente également le début 

de la période de dégel occasionnant du même 

coup des problématiques sur nos routes avec la 

fonte des neiges. Nous demandons aux 

automobilistes de démontrer beaucoup de 

prudence dans leurs déplacements. Comme 

cette période peut être néfaste pour nos routes, 

nous demandons aux transporteurs de diminuer 

leurs charges afin de maintenir notre réseau 

routier dans un bon état sécuritaire. 

 

Par ailleurs, les travaux vont bon train au 

restaurant de la plage municipale. Compte tenu 

de certains ajouts qui permettront d’avoir un 

bâtiment complètement transformé, le conseil 

municipal a décidé d’aller en règlement 

d’emprunt maximal de 120,000 $ pour finaliser les 

travaux d’agrandissement et de rénovations. 

Nous sommes conscients qu’il s’agit d’un 

important investissement dans nos infrastructures 
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L’INFORMATEUR 



de la plage, mais soyez assurés que nous aurons un bâtiment très adéquat et fonctionnel qui 

répondra aux besoins de la restauration et du tourisme pour plusieurs années. Notre volonté 

est de rendre cet endroit accessible durant les quatre saisons de l’année.  

 

Je tiens également à vous informer que le conseil municipal est proactif dans le dossier de 

la protection de notre lac Jerry. Comme vous le savez, nous aurons une station de lavage 

fonctionnelle à la plage municipale dès le début du mois de juin. En collaboration avec la 

municipalité de St-Jean-de-la-Lande, nous faisons actuellement des démarches pour 

contrôler l’accès au lac à notre débarcadère municipal commun. Nous voulons installer une 

guérite (barrière) qui permettra aux utilisateurs nautiques d’accéder au lac Jerry une fois leur 

embarcation lavée à l’une ou l’autre des stations de lavage de Packington ou St-Jean-de-

la-Lande. Il s’agit d’un investissement qui assurera un accès contrôlé à notre lac. Nous 

prévoyons faire une séance d’information pour expliquer tout le processus dans lequel nous 

sommes engagés conjointement avec nos voisins. Il s’agit d’une priorité très importante pour 

le conseil municipal afin de conserver notre joyau naturel.  

 

En terminant, la belle période acéricole est à nos portes. Je souhaite une excellente saison 

des sucres à tous les acériculteurs de notre municipalité. J’invite les citoyens à favoriser 

l’achat local en se procurant leurs très bons produits. Retrouvez-nous le 3 avril prochain dès 

19h30 pour la prochaine séance régulière du conseil municipal.  

 

Jules Soucy 
Maire  

 

  

  

 

   

  

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Calendrier des séances 

du Conseil municipal 2023 

Date Heure 

Lundi 3 avril 2023 19 h 30 

Lundi 1er mai 2023 19 h 30 

Lundi 5 juin 2023 19 h 30 

Lundi 3 juillet 2023 19 h 30 

Mardi 22 août 2023 19 h 30 

Mardi 5 septembre 2023 19 h 30 

Lundi 2 octobre 2023 19 h 30 

Lundi 6 novembre 2023 19 h 30 

Lundi 4 décembre 2023 19 h 30 



 

 
  



 
 

  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 

 

 

 



Club des 50 ans et + 
 

 

 
 



Cercle des Fermières Packington 

 

 

Le tirage des billets pour la courtepointe a eu lieu à la mi-janvier. L’heureuse 

gagnante du tirage est Julie Viens, une dame nouvellement aménagée à 

Packington et une recrue toute récente du Cercle. Félicitations à Julie. Nous sommes à 

préparer de très beaux articles pour le prochain tirage, que nous partagerons avec vous 

quand le tout sera préparé.  

 

La réunion du Cercle s’est tenue tout récemment et nous avons de beaux plans pour les 

mois à venir. Suivez nos rubriques pour en savoir plus. 

 

Nous ferons sous peu l’installation de notre œuvre de tapis « hooké » réalisé dans le cadre 

du CMA 2014. Ce drapeau acadien coloré va ensoleiller notre local.  

 

Si jamais vous recherchez des articles artisanaux pour offrir en cadeau, le Cercle a des 

articles à vendre, faits par nos Fermières. SVP, contacter Gemma Labbé au 853-6660. Merci! 

 

Lise Malenfant 
 

 

Table de concertation des organismes 
communautaires et événementiels de 
Packington 

 

 

RENCONTRE DE LA TABLE DE CONCERTATION 

DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES ET ÉVÉNEMENTIELS DE PACKINGTON ! 

 

Nous convoquons les représentants (es) des organismes communautaires de la municipalité 

pour permettre de planifier les prochaines activités et d’établir les priorités et les besoins de 

chaque organisme. Nous invitons également les responsables d’événements à participer à 

ces rencontres afin de bien coordonner le calendrier, la planification et les besoins des 

organisateurs (trices) afin d’offrir des activités structurantes et sécuritaires au bénéfice de 

toute notre communauté.  

 

La rencontre se tiendra le mercredi 15 mars à la salle multifonctionnelle à 19 h. Votre 

participation est essentielle afin de permettre d’atteindre nos objectifs communs de vitalité 

et d’entraide.    

 

Pour informations :  

Denis Clermont 418 853-2269 poste 4647      

dclermont@packington.org 
  



 
  



 

Régie intermunicipale des déchets de 
Témiscouata 
 

Projet-pilote : Dépôt et recyclage des plastiques agricoles 
 

Le gouvernement du Québec a instauré de nouvelles règles au sujet des plastiques agricoles afin qu’ils soient recyclés 
au lieu d’être enfouis. Ceux-ci posent de nombreux problèmes dans les lieux d’enfouissement technique (LET). Au 
Témiscouata, une récente étude estime la quantité enfouie à 72,4 tonnes annuellement.  
 

AgriRÉCUP, l’organisme responsable du recyclage des plastiques agricoles, n’a pas prévu de système de collecte à la 
ferme en raison des distances et des coûts, mais plutôt un fonctionnement par points de dépôt. 
 

Au Témiscouata, 5 points de dépôt ont été mis en place et réservés à l’usage des agriculteurs. 
Le fonctionnement est assez simple. Il leur suffira de secouer du mieux possible les plastiques, de les placer par sorte 
dans de gros sacs transparents fournis gratuitement à la RIDT et d’apporter ces sacs au point de dépôt le plus proche 
le moment venu. À noter qu’il s’agit d’un nouveau service gratuit établi sur une base de participation volontaire. 
 
La gestion des matières résiduelles, les collectes et l’enfouissement coûtent de plus en plus cher aux municipalités, 
citoyens et entreprises et la mise en place de ce nouveau service, en concertation avec des représentants de l’UPA, 
répond à plusieurs enjeux :  

• Éviter l’enfouissement de matières plastiques maintenant recyclables 

• Éviter la mise en place d’une collecte à la ferme qui aurait coûté cher à chaque agriculteur, sans financement 

disponible actuellement.  

• Permettre aux agriculteurs l’accès à un point de dépôt à proximité.  

• Recycler les matières qui ont été triées et déposées. 
 

Pour toutes les informations sur les points de dépôt, les consignes pour l’approvisionnement en sacs transparents et 
le tri, les agriculteurs de la région qui désirent participer gratuitement à ce nouveau projet sont invités à contacter 
dès maintenant Monsieur Maxime Groleau à la RIDT au 418-853-2220, poste 2 
 
Au Témiscouata, la gestion des matières résiduelles, c’est l’affaire de tous ! 
 
 

 
  



SÉCURITÉ CIVILE 
 

 

Les règles du cellulaire au volant ou tout autre appareil portatif conçu pour 

transmettre ou recevoir des informations ou pour être utilisé à des fins de 

divertissement. 

 

Il est souvent difficile de résister, de parler au cellulaire ou utiliser des appareils de 

communication de tout genre en conduisant. Mais cette pratique est interdite et peut être 

punie d’une amende. 

 

CE QUI EST INTERDIT 

 

En principe, il est interdit d’utiliser un cellulaire en conduisant. Cependant, vous pouvez 

utiliser un dispositif mains libres qui permet de vous servir de certaines des fonctions de votre 

téléphone sans avoir à le manipuler. Si votre système mains libres requiert des écouteurs, 

vous pouvez en porter, mais sur une seule oreille. 

 

Vous pouvez aussi utiliser votre cellulaire ou tout autre dispositif de communication, mais à 

certaines conditions : 

 

- Le dispositif doit être installé sur un support fixé à l’auto     

 

- L’écran ne doit pas vous empêcher de conduire ou de voir la route 

 

- L’appareil doit afficher uniquement les informations pertinentes à la conduite 

 

- Vous devez pouvoir le consulter et le faire fonctionner sans que ça gêne votre conduite       

 

CE QUE VOUS RISQUEZ 

 

En cas où vous vous faites prendre en infraction, la police peut vous remettre un constat 

d’infraction. Vous vous exposez à une amende entre 300$ et 600$ plus les frais. De plus, 5 

points d’inaptitude pourraient être inscrits à votre dossier de conduite. C’est suffisant pour 

vous faire perdre un permis probatoire. 

 

Si ce n’est pas la première fois qu’on vous intercepte pour avoir utilisé votre cellulaire ou 

autre dispositif de communication au volant, le policier peut aussi suspendre votre permis de 

conduire sur le champ. 

 

POUR ÉVITER LES ENNUIS 

 

Pour éviter les points d’inaptitude et les amendes, il faut être complètement stationné de 

façon légale pour utiliser son cellulaire. Si vous êtes arrêtés à un feu rouge pris dans le trafic 

ou dans une file au service au volant, cela reste interdit.                 

 

Dave Ouellet, sergent 
 
 



Maison à vendre 
 

 
 

Activités à venir 
 
 

Semaine du 3 au 12 mars Semaine de la Relâche VIP (Commission des Loisirs) 

Samedi 25 mars  Souper « Cabane à sucre » (Club des 50 ans et +) 

 

Samedi 29 avril  Présentation du plan stratégique ainsi que de la politique familiale 

et celle de la MADA (Municipalité amie des ainés) 

 

Samedi 6 mai  Inauguration de l’agrandissement du Complexe des Générations 

Samedi 13 mai  Méchoui (Service d’incendie de Packington) 

Samedi 20 mai  Tournoi « À bout de souffle » Dekhockey 

 

Dimanche 18 juin  Brunch de la fête des Pères (Service d’incendie de Packington) 

 

Samedi 29 juillet  Les Feux du Jerriboire 

 

Soyez nombreux à participer! 



  



 

 
 

 
 

 


